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[TRANSLATION - TRADUCTION]' 

ACCORD SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RtCIPROQUE 
DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET LA 
REPUBLIQUE DU COSTA RICA 

Le Royaume d'Espagne et la R6publique du Costa Rica ci-apr~s "les Parties Contrac
tantes", 

D6sireux d'intensifier la coop6ration 6conomique au b6n6fice r6ciproque des deux 
pays, 

Se proposant de cr6er des conditions favorables pour les investissements r6alisds par 
les investisseurs de chacune des Parties Contractantes sur le territoire de l'autre Partie et, 

Reconnaissant que rencouragement et la protection des investissements conform6
ment au pr6sent Accord stimulent les initiatives dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I. Definitions 

Aux fins du present Accord: 

1. Le terme "investisseurs" d~signe concernant les Parties Contractantes 

a) Les personnes physiques qui possbdent la nationalit6 de l'une des Parties Contracta
ntes conform~ment i sa lgislation. 

b) Les entreprises, savoir, les personnes juridiques y compris les soci~t6s, les associ
ations des pr~c~dentes, les corporations, les soci6t6s commerciales et toute autre organisa
tion constitute ou en tout cas, dfiment organis~e conform~ment A la legislation de cette 
Partie Contractante et qui ait son siege ou domicile sur le territoire de ladite Partie Contrac
tante ind~pendamment du fait que son activit6 ait ou non un but lucratif. 

2. Le terme "investissements" d~signe toute sorte d'actifs que l'investisseur d'une Partie 
Contractante investit sur le territoire de l'autre Partie Contractante et en particulier, mais 
non exclusivement, les suivants : 

a) Les actions, les titres, les obligations et toutes autres formes de participation i des 
soci6t~s; 

b) Les obligations, cr6dits ou tout autre droit Ades prestations contractuelles qui aient 
une valeur 6conomique. Les prdts seront inclus Acondition qu'ils soient lids un investisse
ment; 

c) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits reels tels que hy
poth~ques, gages, usufruits et droits analogues; 

d) Les droits de propri6t6 intellectuelle y compris les droits d'auteurs et les droits con
nexes; les droits de propri~t6 industrielle tels que les marques de fabrication ou de cor
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merce, les appellations d'origine ou les indications g6ographiques, les dessins, les modules 
industriels, les brevets et fonds de commerce ou droit de clef; 

e) Les droits accord6s par la loi ou en vertu d'un contrat, pour r6aliser des activit6s 
6conomiques et commerciales y compris les concessions pour la prospection, la culture, 
'extraction ou l'exploitation de ressources naturelles. 

Aucune modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis ou r6investis 
naffecte leur caractre d'investissement. 

De m6me, on consid6rera comme investissements, les investissements r6alis6s sur le 
territoire d'une Partie Contractante par des entreprises de cette m~me Partie Contractante 
qui soient effectivement contr6l6es par des investisseurs de l'autre Partie Contractante. 
Pour plus de pr6cision, on consid6rera qu'une entreprise d'une Partie est effectivement con
tr6l6e par des investisseurs de l'autre Partie Contractante quand ces derniers ont le pouvoir 
de nommer la majorit6 de ses directeurs ou de diriger 16galement ses op6rations d'une autre 
fagon. 

3. Le terme "revenus d'investissement" d6signe toute recette rapport6e par un inves
tissement et en particulier, mais non exclusivement, les b6n6fices, dividendes, int6rets, 
gains en capital, royalties et redevances. 

4. Le terme "territoire" comprend l'espace terrestre, l'espace a6rien et la mer territoriale 
de chacune des Parties Contractantes ainsi que la zone 6conomique exclusive et le plateau 
continental qui s'6tend au-delA de la limite des eaux territoriales de chacune des Parties 
Contractantes sur lesquels celles-ci ont ou puissent avoir, en conformit6 avec le droit inter
national, des droits souverains et une juridiction aux fins d'exploitation, d'exploration et de 
protection des ressources naturelles. 

Article II. Promotion et admissiondes investissements 

1. Chacune des Parties Contractantes s'engage i encourager et Acr6er des conditions 
favorables pour la r6alisation des investissements sur son territoire par les investisseurs de 
rautre Partie Contractante et admet ces investissements conforn6ment Ases dispositions 
16gales. 

2. Dans le but d'augmenter les flux d'investissement, chaque Partie Contractante s'ef
forcera, sur la demande de l'autre Partie Contractante, d'informer cette demire des oppor
tunit6s dinvestissement sur son territoire. 

3. Quand une Partie Contractante a admis un investissement sur son territoire, elle ac
cordera, conform6ment Asa 16gislation et ses r~glements, les permis n6cessaires pour cet 
investissement ainsi que ceux requis pour l'ex6cution de contrats de licence, d'assistance 
technique, commerciale au administrative. Chaque Partie Contractante accorde, conform6
ment Asa 16gislation, quand cela est n6cessaire, les autorisations requises pour les activit6s 
de consultants ou de personnel qualifi6, quelque soit leur nationalit6. 

4. Le pr6sent accord sera 6galement appliqu6, Apartir de son entr6e en vigueur, aux 
investissements r6alis6s avant l'entr6e en vigueur de celui-ci par les investisseurs d'une Par-
tie Contractante sur le territoire de lautre Partie Contractante. 
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Article Il. Protection 

1.Les investissements effectu6s par les investisseurs de lune des Parties Contractantes 
sur le territoire de l'autre Partie Contractante devront recevoir Atout moment un traitement 
juste et 6quitable et feront l'objet d'une s6curit6 et protection pleines et enti~res. Chacune 
des Parties Contractantes s'engage Aaccorder auxdits investissements un traitement non 
mains favorable que celui requis par le droit international. 

2. Aucune des Parties Contractantes n'entravera, par des mesures arbitraires ou dis
criminatoires, le fonctionnement, la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance, l'exten
sion et la vente ou, le cas 6ch6ant, la liquidation desdits investissements. Chacune des 
Parties Contractantes s'engage Arespecter toute obligation qu'elle aurait contract6e concer
nant les investissements d'investisseurs de l'autre Partie Contractante. 

Article IV. Traitementnationalet clausede la nation la plus favorisge 

1.Une fois l'investissement admis, chacune des Parties Contractantes applique, sur son 
territoire, aux investissements des investisseurs de l'autre Partie Contractante, un traitement 
non moins favorable que celui accord6 Ades investissements ou des revenus d'investisse
ments de ses propres investisseurs ou aux investissements des investisseurs d'un ttat tiers 
quelconque, si celui-ci est plus avantageux pour l'rinvestisseur. 

2. Ce traitement ne s'6tend pas aux privileges qu'une Partie Contractante pourrait ac
corder aux investisseurs d'un tat tiers, en vertu de sa participation ou de son association, 
pr~sente ou future, Aune zone de libre 6change, i une union douani~re, un march6 commun, 
une union 6conomique et mon~taire ou A d'autres institutions d'int~gration 6conomique 
similaires. 

3. Dans le traitement accord6 conform~ment au present article, on n'inclura pas les 
avantages de toute preference, traitement ou privilege que lune quelconque des Parties 
Contractantes pourrait accorder i ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'un ttat 
tiers quelconque en vertu d'un accord international relatif, totalement ou partiellement, Ala 
fiscalit6, y compris les accords pour 6viter la double imposition ou en vertu de toute lgis
lation interne ayant trait, totalement ou principalement, Ala fiscalit6. 

Article V. Nationalisationet expropriation 

1. Les investissements ou revenus d'investissement des investisseurs d'une Partie Con
tractante sur le territoire de l'autre partie Contractante ne feront pas l'objet de nationalisa
tion, d'expropriation ni d'aucune autre mesure ayant des effets similaires (ci-apr~s
"expropriation") sauf si ces mesures sont adopt~es pour des raisons d'utilit6 ou d'intrt 
publics, conform~ment aux dispositions lgales, sur une base non discriminatoire et ac
compagn~es du paiement d'une indemnit6 rapide, adequate et effective. 

2. Le montant de l'indemnit6 sera 6gal Ala juste valeur du march6 de linvestissement 
expropri6 immdiatement avant que l'on adopte la mesure d'expropriation ou avant que le 
caract~re imminent de celle-ci ne soit connu du public, selon ce qui se passera en premier 
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lieu (ci-apr~s "date d'6valuation"). L'indemnit6 sera pay&e dans les meilleurs d~lais, sera ef
fectivement r~alisable et librement transferable. 

3. La juste valeur de march6 sera calcul~e dans une monnaie librement convertible au 
taux de change en vigueur sur le march6 pour cette monnaie Ala date d'6valuation. L'indem
nit6 produira des int~r~ts i un taux commercial fix6 conform~ment aux crit~res du march6 
pour cette monnaie i partir de la date d'expropriation jusqu'i la date de paiement. 

4. L'investisseur affect6 a le droit, dans le cadre de la l6gislation de la Partie Contrac
tante qui r6alise l'expropriation, Ace que son cas soit r6vis6 promptement par 'autorit6 ju
diciaire ou une autre autorit6 comptente et ind6pendante de cette Partie Contractante, pour 
d6terminer si l'expropriation et l'valuation de son investissement est conforme aux dispo
sitions du pr6sent article. 

5. Si une Partie Contractante expropriait les actifs d'une entreprise qui soit constitu6e 
sur son territoire conform6ment i sa 16gislation en vigueur et oi il existe une participation 
d'investisseurs de l'autre Partie Contractante, la premiere Partie Contractante devra garantir 
que les dispositions du pr6sent article sont appliqu6es de faqon i garantir auxdits investis
seurs une indemnit6 rapide, ad6quate et efficace. 

Article VI. D~dommagementpourpertes 

1. Les investisseurs de rune des Parties Contractantes dont les investissements ou les 
revenus d'investissement subiraient des pertes dues Ala guerre ou Atout conflit arm6, r6vo
lution, 6tat d'urgence national, r6volte, insurrection ou tout autre 6v6nement similaire b6n6
ficieront, i titre de restitution, d'indemnisation, de compensation ou d'autre 
d6dommagement, d'un traitement non moins favorable que celui que ladite Partie Contrac
tante accorde i ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout ttat tiers, le traitement 
le plus favorable i l'investisseur 6tant retenu. Les paiements qui en r6sultent devront Etre 
librement transf6rables. 

2. Sans pr6judice des dispositions de l'alin6a 1de cet article, un investisseur d'une Par-
tie Contractante qui subit des pertes dans l'une quelconque des situations vis6es dans ledit 
alin6a sur le territoire de 'autre Partie Contractante suite A : 

a) La r6quisition de ses investissements ou d'une partie de ses investissements par les 
forces arm6es ou les autorit6s de 'autre Partie Contractante, ou 

b) La destruction, non requise par la n6cessit6 de la situation, de ses investissements 
ou de partie de ses investissements par les forces arm6es ou les autorit6s de lautre Partie 
Contractante, 

b6n6ficiera, de ladite Partie Contractante, d'une restitution ou compensation rapide, 
ad6quate et effective pay6e en monnaie librement convertible et librement transf6rable. 

Article VII. Transferts 

1. Chaque Partie Contractante garantit aux investisseurs de rautre Partie Contractante 
le libre transfert de tous les paiements li6s Aleurs investissements et en particulier, mais pas 
exclusivement, les suivants : 
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a) Le capital initial et les montants additionnels pour maintenir, accroitre et davelopper 
l'investissement; 

b) Les revenus d'investissement, tels qu'ils ont k6 dafinis Al'article I; 

c) Les fonds n~cessaires pour le remboursement de prts lies i un investissement; 

d) Les indemnit~s et compensations pr~vues aux articles V et VI; 

e) Le produit de la vente ou de la liquidation, totale ou partielle, d'un investissement; 

f) Les salaires et autres r~mun~rations du personnel engag6 en raison d'un investisse
ment; 

g) Les paiements dus au titre du r~glement de diff~rends. 

2. Les transferts vis~s dans le present Accord sont effectus sans retard, en monnaie 
librement convertible au taux de change en vigueur Ala date du transfert. 

3. Sans prejudice des dispositions de cet article, les Parties Contractantes pourront 
prendre des mesures, sur une base 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi dans le 
cadre de leur legislation pour 6viter des actions frauduleuses et veiller au respect des obli
gations fiscales. Lesdites mesures ne pourront pas affecter la substance des principes vises 
dans cet article. 

4. Les Parties Contractantes s'engagent a accorder aux transferts vis~s dans le present 
article un traitement non moins favorable que celui accord6 aux transferts des paiements 
provenant d'investissements d'investisseurs de tout Etat tiers. 

5. Nonobstant ce qui est stipulk dans le premier alin~a du present article, chaque Partie 
Contractante, dans des circonstances exceptionnellement difficiles de sa balance des paie
ments, pourra 6tablir des contr6les temporaires sur les transferts Acondition d'instaurer des 
mesures ou un programme conforme Ades crit~res admis intemationalement. Ces limita
tions seront 6tablies pour une p6riode de temps limit6e, sur une base 6quitable, non discrim
inatoire et de bonne foi. 

Article VIII. Conditionsplusfavorables 

1. Si une r6glementation g6n6rale ou sp6ciale en vertu de laquelle il faut accorder aux 
investissements des investisseurs de l'autre Partie Contractante un traitement plus favorable 
que celui pr6vu dans cette accord, r6sultait des dispositions 16gales de l'une des Parties Con
tractantes ou des obligations 6manant du droit international en marge du pr6sent accord, ac
tuelles ou futures, entre les Parties Contractantes, cette r6glementation pr6vaudra sur le 
pr6sent Accord si elle est plus favorable. 

2. Les conditions plus favorables que celles du pr6sent Accord qui auraient 6t6 conve
nues par rune des Parties Contractantes avec les investisseurs de lautre Partie Contractante 
ne se verront pas affect6es par le pr6sent Accord. 

Article IX Principede subrogation 

1. Si une des Parties contractantes ou l'entit6 d6sign6e par elle effectue un paiement en 
vertu d'une police d'assurance ou d'une garantie accord6e contre desi risques non commer
ciaux pour un investissement r6alis6 par Fun quelconque de ses investisseurs sur le territoire 
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de 'autre Partie Contractante, cette demi~re reconnait la subrogation de tout droit ou action 
dudit investisseur en faveur de la premiere Partie Contractante ou de l'entit6 d6sign6e par 
elle d'exercer, par voie de subrogation, tout droit ou action dans la mEme mesure que son 
titulaire ant6rieur. Cette subrogation permettra Ala premiere Partie Contractante ou 'entit6 
d6sign6e par elle d'6tre b6n6ficiaire direct de tout paiement pour indemnisation ou compen
sation auquel l'investisseur initial aurait droit. 

Article X Riglement des differends entre les PartiesContractantes 

1. Tout diff6rend entre les Parties Contractantes relatif Al'interpr6tation ou 'applica
tion du pr6sent Accord sera r6g1k, autant que possible, par la voie diplomatique. 

2. Si le diff6rend ne pouvait pas &trer6g16 de cette fagon dans le d6lai de six mois 
compter de la date du d6but des n6gociations, il sera soumis, A la demande de l'une 
quelconque des Parties Contractantes Aun tribunal d'arbitrage. 

3. Le tribunal d'arbitrage sera constitu6 de la fagon suivante :chaque Partie Contracta
nte d6signe un arbitre et les deux arbitres choisissent un ressortissant d'un Etat tiers comme 
Pr6sident. Les arbitres seront d6sign6s dans le d6lai de trois mois et le Pr6sident dans le 
d6lai de cinq mois Acompter de la date ofi l'une quelconque des deux Parties Contractantes 
a inform6 l'autre Partie Contractante de son intention de soumettre le diff6rend Aun tribunal 
d'arbitrage. 

4. Si les d6signations n6cessaires n'avaient pas W r6alis6es dans les d6lais pr6vus A 
'alin6a 3 de cet article, chacune des Parties Contractantes pourra, en l'absence d'un autre 

accord, inviter le Pr6sident de la Cour internationale de Justice Aproc6der aux d6signations 
n6cessaires. Si le Pr6sident de la Cour internationale de Justice ne pouvait pas remplir cette 
fonction ou 6tait ressortissant de l'une des Parties Contractantes, on invitera le Vice-Pr6si
dent Aeffectuer les d6signations pertinentes. Si le Vice-Pr6sident ne pouvait pas remplir 
cette fonction ou s'il 6tait ressortissant de lune des Parties Contractantes, les d6signations 
seront effectu6es par le membre de la Cour intemationale de Justice qui le suit en ancien
net6 qui ne soit ressortissant d'aucune des Parties Contractantes. 

5. Le tribunal d'arbitrage statue sur la base du respect des dispositions contenues dans 
le pr6sent Accord ou d'autres Accords en vigueur entre les Parties Contractantes, et sur la 
base des principes universellement reconnus par le droit international. 

6. k mons que les Parties Contractantes nen disposent autrement, le tribunal fixe lui
m~me sa propre proc6dure. 

7. Le tribunal prendra sa dcision Ala majorit6 des votes et cette d6cision sera d~fini
tive et contraignante pour les deux Parties Contractantes. 

8. Chaque Partie Contractante supportera les frais de l'arbitre d6sign6 par elle et ceux 
relatifs Asa repr6sentation dans les proc6dures d'arbitrage. Les autres frais y compris ceux 
du Pr6sident seront support6s, Aparts 6gales, par les deux Parties Contractantes. 
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Article XI. Rglement des diffirends entre une PartieContractanteet les investisseursde 
l'autrePartieContractante 

1.Tout diff~rend relatifaux investissements pouvant surgir entre l'une des Parties Con
tractantes et un investisseur de l'autre Partie Contractante concemant des questions r6gies 
par le pr6sent Accord, sera notifi6 par 6crit, en y joignant des informations d6taill6es, par 
l'investisseur i la Partie Contractante r6ceptrice de l'investissement. Autant que possible, 
les parties en litige essayeront de r6gler ces diff6rends i l'amiable. 

2. Si le diff6rend ne pouvait pas 8tre r6g16 de cette fagon dans un d6lai de six mois, i 
compter de la date de la notification 6crite vis6e Aralin6a 1, r'investisseur pourra soumettre 
le diff6rend : 

a) Aux tribunaux comptents de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle l'in
vestissement a 6t6 effectu6; ou 

b) A un tribunal d'arbitrage international choisi parmi ceux qui sont 6num6r6s ci-des
sous : 

i) Au Centre International pour le R6glement des Diff6rends relatifs aux Investisse
ments (C.I.R.D.I.) cr66 par la "Convention pour le r6glement des diff6rends relatifs aux in
vestissements entre ttats et ressortissants d'autres ttats" ouverte A la signature A 
Washington le 18 mars 1965 quand chaque Etat partie au pr6sent accord y a adh6r6; 

ii) Au cas oii r'une des Parties Contractantes ne serait pas Etat partie au C.I.R.D.I. le 
diff6rend sera r6gl6 conform6ment au Mecanisme compl6mentaire pour l'administration 
des proc6dures de conciliation, d'arbitrage et de v6rification des faits par le secr6tariat du 
C.I.R.D.I.; 

iii) A un tribunal d'arbitrage ad hoc constitu6 selon le R6glement d'arbitrage de la Com
mission des Nations Unies sur le Droit commercial international (CNUDMI) quand aucune 
des Parties Contractantes n'est partie au C.I.R.D.I. 

3. Une fois que l'investisseur a soumis le diff6rend i un tribunal d'arbitrage, cette d6
cision sera d6fmitive. Si l'investisseur avait soumis le diff6rend au tribunal comptent de la 
Partie Contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 r6alis6, il pourra 6gale
ment recourir aux tribunaux d'arbitrage indiqu6s dans le pr6sent article, i condition que 
ledit tribunal national n'ait pas rendu de d6cision. Dans ce cas, r'investisseur pourra adopter 
les mesures requises afin de se d6sister de l'instance judiciaire en cours. 

4. L'arbitrage se basera sur : 

a) Les dispositions du pr6sent Accord et celles d'autres accords conclus entre les Par
ties Contractantes; 

b) Le droit national de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle l'investisse
ment a 6 r6alis6, y compris les r6gles relatives aux conflits de lois; et 

c) Les r6gles et les principes g6n6ralement admis du droit international. 

5. La Partie Contractante, partie au diff6rend, ne peut invoquer en sa d6fense le fait que 
l'investisseur, en vertu d'une police d'assurance ou de garantie, a perqu ou percevra une in
demnit6 ou une autre compensation couvrant tout ou partie des pertes occasionn6es. 
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6. Les d6cisions arbitrales sont d6finitives et contraignantes pour les parties au dif
f~rend. Chaque Partie Contractante s'engage i ex6cuter les d6cisions en conformit6 avec sa 
16gislation nationale. 

Article XII. Entree en vigueur,prorogationet dnonciation 

1. Le pr6sent Accord entrera en vigueur A la date ofi les Parties contractantes se seront 
notifi6es mutuellement l'accomplissement des proc6dures constitutionnelles internes requi
ses pour l'entr6e en vigueur des accords internationaux. I1restera en vigueur pendant une 
p6riode initiale de dix ans et sera prorog&ind6fmiment sauf si l'une des Parties Contracta
ntes le d6nonce conform6ment Al'alin6a 3 de cet article. 

2. Chaque Partie Contractante pourra d6noncer le pr6sent Accord moyennant notifica
tion pr6alable par 6crit, six mois avant sa date d'expiration. 

3. En ce qui concerne les investissements effectu6s ant6rieurement Ala date de d6non
ciation du pr6sent Accord, les dispositions contenues dans les autres articles de cet Accord 
contmueront i etre en vigueur pendant une p6riode additionnelle de dix ans Acompter de 
la date de la d6nonciation. 

En foi de quoi, les pl6nipotentiaires respectifs ont sign6 le pr6sent Accord. 

Fait i San Jos6 de Costa Rica, le 8 juillet 1997, en deux exemplaires originaux, en 
langue espagnole, chacun des textes faisant 6galement foi. 

Pour le Royaume d'Espagne: 

IGNACIO AGUIRRE BORRELL 

AMBASSADEUR D'ESPAGNE 

Pour la R6publique du Costa Rica: 

JOSt MANUEL SALAZAR XIRINACHS 

MINISTRE DU COMMERCE EXTERIEUR 
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tchange de notes 
I 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

R.E.I. 

NOTE VERBALE 

Le Minist~re des affaires 6trang~res du Royaume d'Espagne pr~sente ses compliments 
Al'Ambassade de la R~publique du Costa Rica en Espagne et a rhonneur de se r~frer i 
l'Accord sur l'encouragement et la protection r~ciproque des investissements entre le 
Royaume d'Espagne et la R6publique du Costa Rica, sign6 ASan Jos6 le 8 juillet 1997, dans 
le texte duquel (tant celui qui a t6 sign6 que celui qui a 6t6 paraph6) une erreur a 6t6 
relev~e, Ala page 13 de l'original, dont une photocopie est jointe A la pr~sente note. 

Article XII 6tlafin du paragrapheI 

Remplacer les mots "... conform6ment Al'alina 3 de cet article" par les mots "... con
form~ment a l'alin~a 2 de cet article". 

Si les autorit~s de la R~publique du Costa Rica approuvent cette correction au texte 
sign6 et le font savoir par une note, rHchange de notes ainsi effectu6 permettra de corriger 
le texte de r'Accord avant sa presentation aux Cortes d'Espagne, en vue de sa ratification et 
de sa publication. 

Le Minist~re des affaires 6trang~res, etc. 

Madrid, le 17 septembre 1997 

A 'Ambassade de la R~publique du Costa Rica AMadrid 
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II
 
AMBASSADE DU COSTA RICA
 

MADRID (ESPAGNE) 

R6f.N 555/97 

L'Ambassade du Costa Rica pr6sente ses compliments au Minist~re des affaires 
6trang~res de l'Espagne et, se r6f6rant Ala note n 19/18 du 17 septembre 1997 du Ministare, 
a rhonneur de porter A sa connaissance rapprobation, par les autorit6s costa-riciennes, de 
la modification apport6e au texte du paragraphe 1 de 'article XII de l'Accord sur lencour
agement et la protection r6ciproque des investissements entre le Royaume d'Espagne et la 
R6publique du Costa Rica. La photocopie de la lettre DNCI-143-97, sign6e le 9 octobre 
1997 par Don Jaime Granados Brenes, Directeur des N6gociations commerciales interna
tionales au Ministare du commerce ext6rieur du Costa Rica, adress6e ASon Excellence Don 
Victor Ibifiez-Martin Mellado, Ambassadeur du Royaume d'Espagne A San Jos6 (Costa 
Rica) est jointe Ala pr6sente. 

L'Ambassade du Costa Rica, etc. 

Madrid, le 25 novembre 1997 

Au Minist~re des affaires trang~res, Madrid 

MINISTERE DU COMMERCE EXTERIEUR, SAN JOSE (COSTA RICA) 

San Jos&, le 9 octobre 1997 

DNCI-143-97 

Monsieur l'Ambassadeur, 

J'ai pris bonne note de la r6ception, par le Ministbre des affaires 6trang~res de rEs
pagne, de la note relative Al'erreur qui a W relev6e au paragraphe 1 de l'article XII de rAc
cord sur lencouragement et la protection r6ciproque des investissements entre le Royaume 
d'Espagne et la R6publique du Costa Rica, tant dans le texte sign6 que dans celui qui a 6t6 
paraph6, etj'ai lhonneur de porter Ala connaissance de Votre Excellence le fait que la mod
ification propos6e recueille l'agr6ment du Costa Rica. 

Le libell&de la demi&re phrase du paragraphe I de 'article XII deviendrait donc le sui
vant : "... conform6ment Al'alin6a 2 de cet article". Cette modification sera incorpor6e au 
texte qui sera soumis a l'Assembl6e 16gislative pour approbation et publication. Je vous se
rais tr~s oblig6 de bien vouloir faire connaitre notre accord aux autorit~s de votre pays. 
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Veuillez agr6er, Monsieur 'Ambassadeur, etc. 

Le Directeur des n6gociations commerciales intemationales, 
JAIME GRANADOS BRENES 

Son Excellence Monsieur Victor IbT ez-Martin Mellado 
Ambassadeur du Royaume d'Espagne 
San Jos6 (Costa Rica) 

cc. 	: Madame Rose-Marie Karpinski de Murillo 
Ambassadrice du Costa Rica en Espagne 
Luis Guillermo Solis 
Directeur g~n~ral pour la politique ext~rieure 




